
SECTIOI Il-IENS ITALIENS SITUÉS SUR LE TERRITOIRE DES
PUISSANCES ALLIÉES ET AssociÉEs

Article 79

Chacune des Puissances Alliées ou Associées aura le droit de saisir,r ou liquider tous les biens, droits et intérêts qui, à la date d'entrée en
ur du présent Traité, se trouvent sur son territoire et appartiennent à
e ou à des ressortissants italiens, et de prendre toute autre disposition
qui concerne ces biens, droits et intérêts. Elle aura également le droit

>loyer ces biens ou le produit de leur liquidation à telles fins qu'elle pourra
r, à concurrence du montant de ses réclamations ou de celles de ses ressor-
ts contre l'Italie ou les ressortissants italiens (y compris les créances),auront pas été entièrement réglées en vertu d'autres articles du présent

Tous les biens italiens ou le produit de leur liquidation en excédent
antant desdites réclamations seront restitués.
- La liquidation des biens italiens et les mesures de disposition dont ils
l'objet devront s'effectuer conformément à la législation de la Puissance
ou Associée intéressée. En ce qui concerne lesdits biens, le propriétaire

1 n'aura pas d'autres droits que ceux que peut lui conférer la législation en
.on.

Le Gouvernement italien s'engage à indemniser les ressortissants italiens
es biens seront saisis en vertu du présent article et auxquels ces biens ne
pas restitués.
Il ne résulte du présent article aucune obligation, pour l'une quelconque

uissances Alliées ou Associées, de restituer au Gouvernement ou aux
tissants italiens des droits de propriété industrielle, ni de faire entrer cesdans le calcul des sommes qui pourront être retenues en vertu du para-

1 du présent article. Le Gouvernement de chacune des Puissances Alliées
'ociées aura le droit d'imposer aux droits ou intérêts afférents à la

lété idustrielle sur le territoire de cette Puissance Alliée ou Associée, acquis
Gouvernement italien ou ses ressortissants avant l'entrée en vigueur du

t Traité, telles limitations, conditions ou restrictions que le Gouvernement
Uissance Alliée ou Associée intéressée pourra considérer comme néces-

dans l'intérêt national.
(a) Les câbles sous-marins italiens reliant des points situés en territoire

slave seront réputés propriété italienne en Yougoslavie, même si une
ne partie de ces câbles se trouve en dehors des eaux territoriales yougo-

Les câbles sous-marins italiens reliant un point situé sur le territoire
Puissance Alliée ou Associée et un point situé en territoire italien seront

opriété italienne au sens du présent article en ce qui concerne les
ons terminales ou les parties de câbles se trouvant dans les eaux terri-

No


